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BULLETIN D’INFO n°7 : Une rencontre (enfin) constru ctive. 
 
Bonjour à tous nos adhérents, 

 

Comme nous vous l’annoncions dans le précédent bulletin, nous avons rencontré 
Mme LYNCH, administrateur de la SOCNAT, chargée de mener une étude sur le 
développement de l’Internet au CHM qui sera présentée au Conseil d’Administration. 
Cette étude a été décidée par M. GANIVENQ, PDG, suite à nos actions contre le 
tout-WIFI qui s’était insidieusement présenté comme seule solution depuis trois ans. 

Mme LYNCH a rencontré également les deux autres associations d’usagers (l’ADUN 
et l’ANM), ce qui va tout à fait dans le sens de notre demande d’une concertation 
équilibrée où chacun a sa place. 

En ce qui nous concerne, nous étions sept participants pour cette réunion de deux 
heures ce mercredi 16 septembre. Notre délégation se composait de responsables 
de l’association mais aussi de personnes qui se sont investies dans la diffusion de la 
pétition contre le tout WI-FI, une délégation que nous avons voulue représentative 
des familles naturistes (âge, sexe, nationalités diverses). 

Mme LYNCH, outre l’étude dont elle est chargée, a annoncé la volonté de la 
SOCNAT de poursuivre son investissement dans les centres naturistes (l’acquisition 
d’un nouveau site est envisagée) et, dans cette perspective, de rechercher à adapter 
sa politique commerciale aux spécificités du naturisme. ENFIN c’est la première fois 
que nos arguments sont entendus, sur la spécificité des attentes des familles 
naturistes que nous défendons depuis la création de l’association et qui se 
traduisent, entre autres, par le refus de la prolifération des ondes. 

Elle a fait part de son intérêt, par exemple, pour notre enquête « la parole aux 
usagers du naturisme » et les aspirations que celle-ci met en évidence. Elle propose, 
au-delà de la question d’Internet, de poursuivre la concertation sur des thématiques 
à définir avec les associations pour approfondir cette spécificité qui fait l’attractivité 
des centres naturistes. Bien entendu, tout cela est soumis à la rentabilité financière 
et ce n’est pas nié par notre interlocutrice. Mais, quant à nous, nous sommes 
convaincus que le respect et même plus la valorisation des valeurs du naturisme 
sont suffisamment attirants en soi pour repousser tout ce qui s’assimile à la 
banalisation de nos centres (et donc du CHM) aux standards des campings 
classiques tournés vers la consommation. Ceci rejoint notre ambition : faire du 



naturisme aujourd’hui un militantisme moderne sur la manière de vivre ensemble 
dans le respect des personnes et de notre environnement.   

A propos d’Internet, nous avons présenté à Mme LYNCH tout ce qui contribue à 
montrer l’inutilité du tout WI-FI et qui fait qu’aujourd’hui les familles du CHM n’en 
veulent pas très majoritairement comme en témoignent : 

- les résultats de notre enquête « la parole aux usagers du CHM », 
- la pétition qui a recueilli 840 signatures depuis le 15 août, qui a représenté un 

gros travail de la part de volontaires de « Respect-Santé-Nature » mais aussi 
d’autres associations, et qui pourrait en recueillir bien davantage en couvrant 
l’ensemble du site, ce que nous n’avons pas encore eu le temps de réaliser. 

En conclusion, une réunion où les échanges ont été intéressants et constructifs. 
Maintenant, au-delà des propos, les actes suivront-ils ? A voir … Dans cette attente, 
nous continuons d’agir. Nous avons obtenu l’aide de « Robin des Toits » qui devrait 
prochainement adresser aux dirigeants de la SOCNAT un courrier de soutien à nos 
actions et propositions. Nous allons solliciter une entrevue avec la direction locale du 
CHM, en la personne de Monsieur BARBE, pour évoquer toutes les questions en 
suspend. Pas question de relâcher notre vigilance. 

 

Pour le bureau de « Respect-Santé-Nature » et avec nos cordiales salutations, 

Bernard DEROO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N’oubliez pas de consulter notre site pour retrouver l’ensemble des activités de 
l’association (http://respect-sante-nature.fr/ ou entrez « respect-santé-nature » dans 
votre moteur de recherche). 
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